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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Ecoles normales
Question écrite n° 8969

Texte de la question

M Jean Proriol attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur les preoccupations qu'inspirent aux directeurs d'ecole normale les dispositions du decret no 88-343
du 11 avril 1988 portant statuts particuliers des corps de personnel de direction d'etablissements
d'enseignement et de formation. Il lui demande s'il envisage de modifier ce texte en concertation avec les
interesses, afin de tenir compte de la specificite de leurs fonctions.

Texte de la réponse

Reponse. - Depuis qu'il existe un statut des chefs d'etablissement, c'est-a-dire depuis 1969, les directeurs
d'ecole normale et des autres etablissements de formation sout soumis aux memes dispositions statutaires que
les chefs d'etablissement d'enseignement du second degre. L'un des objectifs de la reforme mise en place par le
decret no 88-343 du 11 avril 1988 a ete de decloissoner la totalite des emplois de direction d'etablissements
d'enseignement ou de formation en permettant aux membres des corps specifiques crees par ledit decret de
pouvoir acceder a tout emploi de chef d'etablissement ou d'adjoint. Le recrutement dans les corps de personnels
de direction nouvellement crees s'effectue normalement par concours. Il est toutefois prevu, notamment au
benefice des membres des corps d'inspection du ministere de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, une possibilite d'acces aux corps de personnels de direction par voie de detachement. Tel est le cas
pour les inspecteurs departementaux de l'education nationale, qui n'ont certes pas le monopole de l'acces aux
emplois de directeur d'ecole normale, mais dont il convient de signaler qu'ils occupent actuellement 88 p 100
des emplois du type considere. Il n'etait pas possible de prevoir en faveur de ces personnels la creation de
grades supplementaires calques sur leurs indices, sauf a instituer un corps particulier pour un effectif limite a
150 agents. Une disposition a toutefois ete prise, qui garantit le maintien de l'indice anterieur lorsque le
detachement risque d'entrainer une perte indiciaire dans le grade d'accueil. A cet indice conserve s'ajoute une
bonification soumise a retenue pour pension, dont les taux, pour les chefs d'etablissement, varient de 65 a 150
points nouveaux et, pour leurs adjoints, de 35 a 80 points. Les interesses percoivent egalement des indemnites
specifiques et sont loges par necessite absolue de service. Il convient enfin de signaler que les perspectives
d'avancement de grade instituees par le nouveau statut offrent aux interesses la possibilite d'acceder a une
carriere identique a celle des professeurs agreges. Le fait de pouvoir desormais confier la direction des ecoles
normales a des personnels originaires de divers corps et dont les competences ont ete reconnues n'apparait
pas comme un facteur de perturbation dans le fonctionnement des etablissements en cause. La specificite de
ces derniers conduit enfin l'administration a prendre, en matiere de gestion des directeurs d'ecole normale,
diverses mesures tenant compte des particularites fonctionnelles attachees a la categorie de personnel en
cause.
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